
Evaluation de la réponse du demandeur sur la question posée dans le 
rapport 60 par la Commission de Remboursement des Médicaments 

 
 
 
Est-ce qu’il est nécessaire d’administrer autant de Fostimon (cfr pp 19-20 
du rapport) pour sauvegarder l’efficacité du Fostimon ? 
 
Le demandeur nous explique que la dose à administrer chez la femme est très 
variable et ne peut pas être distillée des chiffres de vente. Le demandeur 
avance des données de pratique où le nombre d’UI de FSH par cycle était de 
809±271 dans une série de patientes sous traitement par insémination 
intrautérine (remarque le maximum remboursable est de 1.200 UI pour l’INAMI). 
Le demandeur nous mentionne également des études d’équivalence entre 
Fostimon et Metrodin et entre Fostimon et FSH recombinante, où le Fostimon 
s’est avéré aussi efficace. 
 
EVALUATION : OK. 
 


